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L'adhesion ou le fonctionnaire

Air: Hommes noirs, d'ou sortez-vous

Un aimable correspondant nous a communique le texte suivant
d'une chanson satirique qui date de la Revolution vaudoise de 1845.
Le gouvernement provisoire avait demande aux fonctionnaires de
l'Etat de bien vouloir declarer qu'ils adheraient au regime nouveau et
reconnaissaient le gouvernement issu de la revolution de fevrier.

1.

Au nouveau gouvernement
On demande que j'adhere ;

Moi qui suis un bon enfant,
Et qui tiens au numeraire,
Je serai bon citoyen
Tant qu'on me paiera bien.
Et, je le dis sans mystere :

Adherons d'abord (bis)
Nous verrons apres si nous avons tort.

2.

J'ai servi sous les Bernois,
J'ai servi la Republique,
J'ai servi mil huit cent trois ;
Continuant ma tactique,
Chaque revolution
Change mon opinion,
Et toujours, en politique,
Je dis, de plus en plus fort,

Adherons d'abord (bis)
Nous verrons apres si nous avons tort.
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3

En fait de gouvernements,
J'en ai vu de toute sorte,
Et des bons et des mechants.
Quant ä moi, fort peu m'importe
Pourvu que le vin soit bon
Et remplisse mon flacon.
De crainte d'etre ä la porte,
Je dis chaque jour plus fort:

Adherons d'abord (bis)
Nous verrons apres si nous avons torf.

4-

Quand regnent les grands seigneur 3

Je leur fais la reverence ;

Quand regnent les professeurs,
Je leur parle de science
Et quand regne le baton
Alors je fais le dos rond,
Et, parlant de ma naissance,
D'un vacher je me fais fort.

Adherons d'abord (bis)
Nous verrons apres si nous avons tort.

5-

Un jour triste, un jour content,
Je me soumets ä la grele,
Je me soumets au beau temps,
Je me soumets quand il gele.
Meme au cholera-morbus
Je ferais de grands saluts.
A ma devise fidele,
Je dirai jusqu'ä la mort:

Adherons d'abord (bis)
Nous verrons apres si nous avons tort.
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6.

Apres celui-ci viendra
Un autre, je le soup<jonne,
Et ce dernier cedera
A quelqu'autre la couronne.
Ainsi done, mes chers amis,
Respectueux et soumis,
Quelque maitre qu'on nous donne,
Nous repeterons encor :

Adherons d'abord (bis)
Nous verrons apres si nous avons tort.

SOCIETE VAUDOISE
D'HISTOIRE ET D'ARCHEOLOGIE

Seance du samedi 17 novembre 1945, au Palais de Rumine, ä Lausanne.

A 15 h., M. Marius Perrin, president, ouvre la seance devant plus
de cent vingt personnes ; il excuse quelques absents et procede ä l'ad-
mission de quatre nouveaux membres : MUe Betty Lugrin, bibliothe-
caire ä Lausanne, M. Marc Chapuis, avocat ä Lausanne, M. Louis
Hafen, ancien negociant ä Lausanne et l'Agence telegraphique
(Mlles Bonard), ä Lausanne.

M. David Lasserre, sous pretexte de refuter un article de journal
qui lui a deplu, s'efforce de detruire une legende ; les historiens ne
sauraient trop l'en feliciter et Ten remercier. Cette legende concerne
Les Bernois et la cathedrale de Lausanne; eile fait grief ä Berne non pas
seulement d'un pillage fort regrettable, mais d'avoir contraint les Lau-
sannois ä changer le nom de leur eglise et, ce qui est plus grave, d'avoir
mal veille ä son entretien et d'en avoir meme projete la demolition.
Quant au pillage, les faits sont patents et l'on a pu estimer ä six cent
cinquante mille francs d'aujourd'hui la valeur des objets voles ; mais
il convient de se reporter en 1536, de ne pas oublier que Berne et
l'eveque de Lausanne etaient en guerre Tun contre l'autre, que la
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